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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Financement des établissements privés d'enseignement agricole
Question écrite n° 11705

Texte de la question

Mme Sandrine Le Feur attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur les alertes qui nous sont parvenues du Conseil national de l'enseignement agricole
privé (CNEAP) quant au financement des établissements relevant de ce réseau. Le réseau du CNEAP gère la
relation financière à l'État selon les termes fixés par la loi Rocard du 31 décembre 1984, qui prévoit une aide
définie annuellement par décret. Le financement de l'enseignement agricole privé est assuré par des protocoles
financiers pluriannuels. Historiquement, cette aide est calculée en référence au coût d'un élève de
l'enseignement public agricole, base de référence de la subvention accordée aux établissements agricoles
privés. Ils représentent 176 établissements réalisant une mission d'utilité publique, 30 % de l'enseignement
agricole en France avec plus de 45 000 élèves et 12 000 apprentis. Ils sont nombreux en Bretagne, où
l'enseignement privé concerne au global 40 % des élèves. L'économie bretonne est d'ailleurs très orientée vers
les productions agricoles et agroalimentaires, donnant un écho particulier à ce sujet dans le Finistère. Depuis
2022, l'État a modifié la base du calcul de l'aide accordée aux établissements reliés au CNEAP en excluant de
l'assiette les crédits régionaux dont bénéficient les établissements agricoles publics. Le calcul ne reflète donc
pas le coût réel d'un élève dans le public. Cette exclusion de la part régionale du coût de l'élève dans le public
entraîne un manque à gagner annuel évalué à 49 millions d'euros, soit 988 euros/élève (l'enseignement agricole
privé comptant 49 577 élèves). Une enquête de l'Inspection du ministère de l'agriculture menée sur 20 lycées
publics agricoles vient confirmer cette évaluation. Dans ce contexte, la direction générale de l'enseignement et
de la recherche a proposé une trajectoire de revalorisation du forfait de l'élève. Elle s'avère insuffisante eu égard
aux besoins de financement des établissements, d'autant que la loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire
et le renouvellement des générations en agriculture prévoit 30 % d'effectifs supplémentaires d'ici 2030. Dans ces
conditions, les établissements privés sont pris en étau financièrement et fortement pénalisés. Elle souhaite
rappeler l'obligation d'équité de financement entre public et privé, qui impose de réévaluer le calcul du coût d'un
élève en tenant compte de l'ensemble des paramètres du réseau public. Elle lui demande ses intentions à ce
sujet.

Texte de la réponse

La loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture du
24 mars 2025 marque un acte structurant majeur pour l'enseignement agricole et fixe un objectif ambitieux :
former 30 % de personnes en plus aux métiers de l'agriculture et de l'agro-alimentaire et les former mieux,
notamment pour réussir les transitions climatique et environnementale. Les établissements d'enseignement
technique agricole privé sous contrat d'association avec l'État concourent à cet objectif.  Les établissements
affiliés au conseil national de l'enseignement agricole privé (CNEAP) et à l'union nationale rural d'éducation et
de promotion (UNREP) se sont engagés dans un contentieux contre l'État considérant que les montants de
subventions à l'élève étaient insuffisants au regard de la réglementation. La commission de conciliation prévue à
l'article L. 813-7 du code rural et de la pêche maritime a été réunie. Elle a chargé l'inspection de l'enseignement
agricole (IEA) d'objectiver le coût moyen d'un élève scolarisé dans un établissement public d'enseignement et
de formation professionnelle agricoles. Le rapport de l'IEA a permis de constater un différentiel de financement
entre l'enseignement agricole privé et l'enseignement agricole public.  Le ministère de l'agriculture, de l'agro-

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11705


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11705

alimentaire et de la souveraineté alimentaire et les fédérations ont entamé des négociations afin d'envisager une
issue au contentieux. Dans cette perspective, le Gouvernement a présenté un amendement à l'occasion de
l'examen du projet de loi de finances par le sénat, le 5 décembre 2025, qui prévoyait une enveloppe de 21,2
millions d'euros. L'amendement a été adopté, et reste conservé dans le projet de loi de finances sur lequel le
Premier ministre a engagé la responsabilité du Gouvernement. Les services du ministère chargé de l'agriculture
et les représentants des fédérations continuent à œuvrer pour une résolution durable du différend.
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